
Si le rapport Libault sur le grand
âge et l’autonomie, remis
le 28 mars à Agnès Buzyn,
liste de nombreuses propositions
pour améliorer la prise en charge
de la dépendance, il n’envisage
ni hausse des prélèvements
obligatoires, ni seconde journée
de solidarité, ni relèvement
de l’âge de la retraite parmi
les solutions préconisées pour
leur financement. L’APA serait
remplacée par une nouvelle
prestation autonomie à domicile.
Un «bouclier autonomie» serait
instauré en établissement et les
proches aidants bénéficieraient
d’un soutien supplémentaire.
Enfin, les métiers du grand âge
seraient valorisés.

Dominique Libault et Agnès Buzyn ont
présenté, le 28 mars, le rapport sur la
dépendance, élaboré à la suite d’une très
large consultation «grand âge et auto-
nomie» qui s’est déroulée d’octobre 2018
à janvier 2019. Le rapport formule 175
propositions pour réformer en profon-
deur tous les aspects de la dépendance,
qui aurait vocation à devenir un nouveau
risque de protection sociale et à s’intégrer
dans le champ des lois de financement
de la sécurité sociale. Le rapport ambi-
tionne d’augmenter de 35% la part de
la richesse nationale consacrée à la perte
d’autonomie de la personne âgée en
2030, ce qui représenterait une hausse
de 9,2 milliards d’euros par rapport à

2018. Plusieurs des mesures proposées
ont vocation à être mise en œuvre par
une loi qui serait présentée en Conseil
des ministres à l’automne. Pour la minis-
tre de la Santé, il y a en effet «urgence»
à agir. «Nous ne pouvons plus fermer les
yeux, le mur est trop proche, et demain
il sera trop tard», a-t-elle déclaré lors de
son discours de remise du rapport.

Un financement sans hausse
de prélèvements obligatoires
Si plusieurs possibilités de financement
sont envisagées, le rapport privilégie des
solutions sans hausse de prélèvements
obligatoires. Selon Dominique Libault,
sur les 175 propositions du rapport,
153 n’auraient « pas d’impact sur les
finances publiques». Malgré tout, le rap-
port affiche également un objectif de
+ 35% de la part de la richesse nationale
consacrée à la perte d’autonomie de la
personne âgée en 2030 par rapport à
2018, pour atteindre un niveau de 1,6%
du PIB. La piste de financement privilé-
giée par le rapport serait donc publique,
sans hausse des prélèvements obligatoires
et s’articulerait en deux temps:
– en 2024, date d’extinction de la dette
sociale, la CRDS (taux de 0,5%) serait
remplacée par un prélèvement social
pérenne, dont le produit serait en partie
affecté au financement de la perte d’au-
tonomie ;
– avant 2024, les dépenses seraient finan-
cées en recourant à l’affectation d’ex-
cédents du régime général, à une prio-
risation des dépenses relatives aux
personnes âgées dans l’arbitrage de
l’évolution des dépenses sociales, et à un
décaissement du Fonds de réserve des
retraites.

Si rien n’est décidé pour le moment,
devant l’Association des journalistes de
l’information sociale, juste avant la
remise du rapport, la ministre de la
Santé n’a pas caché sa préférence pour
un financement «par la solidarité natio-
nale» et sans hausse des prélèvements
obligatoires. La ministre a néanmoins
précisé, comme l’indique le dossier de
presse, que «cela suppose une priorisa-
tion de ce risque par rapport aux autres
risques de protection sociale».

Simplifier l’architecture 
des prestations à domicile
La complexité du système de prise en
charge de la dépendance occupe une
place centrale au sein du rapport,
notamment en ce qui concerne les pres-
tations. «Des réformes ambitieuses de
simplification sont indispensables pour
assurer la pleine effectivité des droits et
réaffecter les ressources […] sur le
déploiement de démarches d’améliora-
tion de la qualité de service rendu à la
personne», explique le rapport.
Dans le champ des prestations à domi-
cile, il est proposé de créer, en rempla-
cement de l’APA, une «nouvelle presta-
tion autonomie» sur le modèle de la
prestation de compensation du handicap
(PCH), en distinguant trois volets à
domicile : aides humaines, aides techni -
ques, répit et accueil temporaire. «Le
ticket modérateur, proportionnel à la
dépense, serait commun à l’ensemble
des trois volets et calculé sur la base des
ressources du bénéficiaire». De plus, les
évaluations réalisées en vue de servir la
nouvelle prestation pourraient « faire
l’objet d’une harmonisation accrue, dans
le cadre du référentiel national. »
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En parallèle, les aides à l’aménagement
du logement seraient « sorties du péri-
mètre de la prestation, pour faire l’objet
d’une prise en charge renforcée dans
l’Agence nationale de l’habitat». Enfin
il est également proposé de décaler la
barrière d’âge entre la PCH et la «nou-
velle prestation », à 65 ans, au lieu
de 60 ans.

Mettre en place un «bouclier
autonomie» en établissement
Le rapport se prononce en faveur de la
socialisation du « risque long de perte
d’autonomie, par l’instauration d’un
bouclier» pour les durées de résidence
en établissement en GIR 1 et 2 supé-
rieures à quatre ans. Ainsi, « les per-
sonnes âgées cumulant plus d’une
 certaine durée de présence en établis-
sement et en état de perte d’autonomie
avancée, ne pourraient pas avoir de reste
à charge excédant leurs ressources cou-
rantes ». La mesure pourrait toucher
90000 résidents (15%). Le système fonc-
tionnerait selon le même mécanisme
que l’aide sociale à l’hébergement,
« mais sans obligation alimentaire des
descendants ni recours sur succession»,
souligne le rapport.
Pour réduire le reste à charge sur les
dépenses d’hébergement en Ehpad
(évalué à 1850 € par mois en moyenne),
il est préconisé la création d’un volet
établissement de la prestation autono-
mie dégressif en fonction des ressources
et se substituant à l’allocation de loge-
ment et à la réduction d’impôts pour
frais d’hébergement en établissement.
Seraient concernées les personnes dont

les ressources sont comprises entre 1000
et 1600 € par mois, soit 35% des pen-
sionnaires, qui ont des revenus trop éle-
vés pour toucher l’aide au logement et
pas assez hauts pour bénéficier de la
réduction d’impôts.

Renforcer l’accompagnement
des proches aidants
Selon les constats qui ont été établis
grâce à la concertation, une majorité
de Français est favorable à un maintien
à domicile des personnes en perte d’au-
tonomie. Mais cela suppose de revoir
le « parcours du combattant » que
connaissent les proches aidants face à
la complexité du système de prise en
charge de la dépendance, aux difficultés
financières et à la conciliation avec la
vie professionnelle. En ce sens, le rap-
port propose de «généraliser une offre
de service d’information, d’orientation,
d’aide aux démarches administratives
au sein d’un guichet unique ». À cet
effet, des « maisons des aînés et des
aidants » permettant de créer un lieu
unique pour les personnes âgées et leurs
proches aidants seraient instituées. Les
proches aidants bénéficieraient égale-
ment d’un site internet d’information
territorialisé (www.pour-les-personnes-
agees.gouv.fr), d’un numéro de télé-
phone unique et d’un dispositif d’ins-
cription en ligne pour des actions
d’accompagnements. Deuxième volet :
l’amélioration de l’accompagnement
financier. À ce sujet, il est notamment
prévu d’indemniser le congé de proche
aidant, par exemple via une allocation
journalière versée par la Sécurité sociale

dont le montant serait identique à celui
de l’allocation journalière de présence
parentale.
Enfin, du côté de l’entreprise, le rapport
propose de faire de la «conciliation du
rôle d’aidant et de la vie professionnelle
un sujet obligatoire du dialogue social
de branche professionnelle et un item
du bilan social annuel de l’entreprise»
et de promouvoir les couvertures assu-
rantielles collectives à destination des
aidants.

Valoriser les métiers du grand âge
Attractivité, rémunération, conditions
de travail, formation… le rapport s’at-
taque à « toutes les dimensions » des
métiers du grand âge et propose un
« plan national » spécifique à ce sujet.
Dans ce cadre, il préconise notamment
d’augmenter de 25% les effectifs d’en-
cadrement en Ehpad d’ici 2024, d’avan-
cer vers des hausses de rémunération,
en particulier à domicile, d’engager une
montée en compétence de l’ensemble
des professionnels du grand âge, ou
encore de réformer la taxe sur les
salaires «afin de réduire le recours au
temps partiel ». À ce sujet, Agnès Buzyn
a annoncé qu’une personne serait
« nommée », « entourée d’une équipe
et chargée d’animer toutes les parties
prenantes concernées par cette question
des métiers du grand âge». ■

Rapport de Dominique Libault sur la concertation
grand âge et autonomie, 28 mars 2019

CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr

Prenant en compte l’élargissement 
du dispositif par l’ordonnance Macron
relative au C2P, la DSS précise, 
dans une instruction du 14 mars 2019,
la mise en œuvre de la retraite
anticipée pour incapacité permanente
due à un AT-MP. La DSS détaille 
les modalités d’ouverture ainsi que les
conditions spécifiques applicables aux
victimes de maladies professionnelles
consécutives à des postures pénibles,
des manutentions manuelles de
charges, des vibrations mécaniques ou
à des agents chimiques dangereux.

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010
avait créé la possibilité d’une retraite anti-

cipée à taux plein, à 60 ans, pour les per-
sonnes souffrant d’une incapacité per-
manente reconnue au titre d’une mala-
die professionnelle (MP) ou d’un
accident du travail (AT). Cette possibilité
a été élargie par l’ordonnance n° 2017-
1389 du 22 septembre 2017 relative à la
prise en compte des effets de certains
risques professionnels et au compte pro-
fessionnel de prévention (C2P). Les per-
sonnes atteintes d’une incapacité perma-
nente due à une MP liée à des risques
professionnels dont l’évaluation est esti-
mée «complexe» – postures pénibles,
manutentions manuelles de charges,
vibrations mécaniques et agents chi-
miques dangereux –, sont désormais éli-

gibles à la retraite anticipée par déroga-
tion. Dans son instruction du 14 mars, la
DSS présente les conditions de ce droit
à retraite anticipée pour ses différentes
catégories de bénéficiaires. Le dispositif
est ouvert aux salariés du régime général
et du régime agricole et aux travailleurs
non salariés du régime agricole.

Taux d’incapacité, déterminant
des conditions d’ouverture de droit
Le droit à une retraite à taux plein
à 60 ans est ouvert de plein droit aux
victimes de MP ayant entraîné un taux
d’incapacité permanente d’au moins
20%. Lorsque l’incapacité permanente
d’au moins 20% résulte d’un AT, l’ou-

RETRAITE

La DSS détaille les modalités de la retraite
anticipée pour incapacité permanente 
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verture du droit à retraite anticipée est
subordonnée à la reconnaissance de
lésions identiques à celles découlant
d’une maladie professionnelle.
Dans le cas d’une incapacité perma-
nente entre 10 et 19%, l’assuré doit jus-
tifier d’une exposition à l’un des dix
risques énumérés à l’article L. 4161-1
du Code de la sécurité sociale durant
17 ans au moins, et obtenir l’avis d’une
commission pluridisciplinaire appré-
ciant la validité des modes de preuve
apportés par l’assuré et l’effectivité du
lien entre l’incapacité permanente et
l’exposition aux risques professionnels.

Régime spécifique en cas
d’exposition à certains risques
Des dispositions spécifiques s’appliquent,
pour les pensions prenant effet depuis
le 1er octobre 2017, aux victimes de MP
dues à l’exposition à des postures péni-
bles, des manutentions manuelles de
charges, des vibrations mécaniques et à
des agents chimiques dangereux.
Lorsque leur taux d’incapacité est com-
pris entre 10 et 19%, les intéressés ne se
voient en effet pas appliquer les condi-
tions de durée d’exposition au risque
ainsi que de lien entre le taux d’incapacité

et l’exposition au risque. L’avisde la com-
mission disciplinaire n’est pas requis.
Les maladies professionnelles consécu-
tives à ces risques ont été listées par un
arrêté du 26 décembre 2017. Il s’agit
des affections reconnues par les tableaux
de MP liées à ces risques, ainsi que les
maladies hors tableaux reconnues d’ori-
gine professionnelle par les comités
régionaux de reconnaissance des mala-
dies professionnelles. Les tableaux des
MP relatifs aux maladies infectieuses et
parasitaires, à celles liées aux rayonne-
ments thermiques et à celles liées aux
facteurs de risques inclus dans le champ
du C2P, sont écartés.

Spécificités applicables
aux accidents de travail
La retraite anticipée pour incapacité per-
manente au moins égale à 10 % est
ouverte aux victimes d’accidents de tra-
vail (les accidents de trajet sont exclus)
à la condition que leurs lésions soient
identiques à celles indemnisées au titre
d’une maladie professionnelle. La DSS
rappelle les modalités de saisine du
médecin-conseil par la caisse en fonction
du régime d’affiliation de la victime
lorsque l’assuré demande sa pension de

retraite. Un arrêté du 30 mars 2011 a
fixé les lésions consécutives à un accident
de travail reconnues au même titre que
celles indemnisées au titre d’une maladie
professionnelle. Cet outil est utilisé par
le médecin-conseil pour identifier l’iden-
tité des lésions dont souffre l’assuré. Un
avis de la commission pluridisciplinaire
est également nécessaire, après identifi-
cation des lésions, pour l’ouverture du
droit à la retraite anticipée.

Recours devant la CRA
La demande de retraite anticipée peut
faire l’objet d’un refus, en cas notamment
d’avis négatif du médecin-conseil sollicité
en cas d’accidents du travail, ou de la
commission pluridisciplinaire. Le silence
gardé pendant plus de quatre mois par
la caisse vaut décision de rejet. En cas de
rejet de sa demande, l’assuré dispose d’un
recours auprès de la commission de
recours amiable (CRA) de sa caisse, puis
d’un recours juridictionnel. ■

Instr. n° DSS/2C/2019/54 du 14 mars 2019, NOR:
SSAS19077585

CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr

3LIAISONS SOCIALES QUOTIDIENLUNDI 1er AVRIL 2019 17787

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

Un régime de prévoyance obligatoire,
comportant une garantie décès
et une garantie invalidité de troisième
catégorie, doit être mis en place
au 1er avril 2019 par toutes les
entreprises des industries
de la maroquinerie adhérant
à la Fédération française
de la maroquinerie, au profit de leurs
salariés non cadres, sans condition
d’ancienneté. Un accord a été conclu
à cet effet le 12 décembre 2018 destiné
aux entreprises ne disposant pas
de leur propre régime. Outre le secteur
de la maroquinerie, il s’applique aussi
à celui de la ganterie de peau.

La Fédération française de la maroqui-
nerie et les syndicats CFDT, CFTC, CGT
et FO, ayant constaté que certaines des
entreprises de la branche ne disposaient
pas d’un régime de prévoyance pour les
salariés non cadres, ont conclu un
accord sur ce thème, applicable au début
du mois suivant son extension et au
1er avril 2019 pour les entreprises adhé-
rentes de la fédération patronale. Cet

accord, soulignent les signataires, consti-
tue un minimum améliorable.

Une couverture obligatoire
Le régime de prévoyance, qui assure des
garanties décès et invalidité de troisième
catégorie, ne remet pas en cause les dis-
positions déjà prises par les entreprises,
par décision unilatérale, référendum ou
accord d’entreprise. Il s’applique aux
seules entreprises non dotées d’un
régime de prévoyance couvrant les sala-
riés concernés pour les risques décès et
invalidité de 3e catégorie. Les entreprises
dotées d’un régime qui ne couvre pas
soit le risque décès, soit le risque invali-
dité 3e catégorie, doivent compléter leur
dispositif conformément aux disposi-
tions prises par la branche.
La nouvelle couverture vise, sans condi-
tion d’ancienneté, tous les salariés n’ayant
pas la qualité de cadres au sens des clas-
sifications de la CCN du 9 septembre
2005 (maroquinerie) et de l’accord du
4 novembre 2005 (ganterie). Ce champ
d’application prend ainsi en compte un
arrêté de fusion des deux CC du 28 avril

2017 publié le 10 mai 2017. L’adhésion
des non-cadres est obligatoire.

Une couverture minimale
Les signataires ne recommandent aucun
organisme assureur. Ils précisent à
quelle hauteur, au minimum, doivent
être assurés aux salariés concernés un
capital décès ainsi qu’une allocation
obsèques, d’une part, et, en cas d’inva-
lidité de troisième catégorie, une allo-
cation complémentaire aux prestations
de sécurité sociale.
Les taux des cotisations destinées à finan-
cer ces prestations ne sont pas fixés. L’ac-
cord précise cependant que les cotisa-
tions sont réparties pour unemoitié à la
charge de l’employeur et pour l’autre
moitié à celle des salariés. Cette réparti-
tion ne modifie pas celle existant déjà
dans les entreprises qui ont mis en œuvre
une partie des prestations (décès ou inva-
lidité de troisième catégorie) si celle-ci
est plus favorable pour le salarié. ■

Accord du 12 décembre 2018 créant une couverture
de prévoyance dans les industries de la maroquinerie

MALADIE

Les industries de la maroquinerie créent
un régime de prévoyance pour les non-cadres
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●> Projets
Projet de loi Pacte : la commission spéciale du Sénat n’adopte pas le texte.
Le 28 mars, la commission spéciale du Sénat a fait savoir que, réunie la veille, elle
avait décidé qu’il n’y avait pas lieu de délibérer sur le projet de loi relatif à la crois-
sance et à la transformation des entreprises transmis par l’Assemblée nationale.
Elle a déposé une motion tendant à opposer la question préalable au projet et n’a
pas adopté le texte. Ce sera donc la version du projet adoptée par les députés qui
sera examinée en deuxième lecture par les sénateurs en séance publique les 9 et
10 avril prochains (Projet de loi relatif à la croissance et à la transformation des entreprises
en cours d’examen en deuxième lecture au Sénat).

Feu vert de l’Assemblée à une résiliation facilitée des complémentaires santé.
L’Assemblée nationale a adopté le 27 mars la proposition de loi LREM pour permettre
la résiliation des complémentaires santé «sans frais et à tout moment», après un
an de contrat, malgré l’opposition de certains députés «marcheurs» et de la gauche,
et de fortes réserves LR. Actuellement, les contrats ou garanties souscrites ne sont
résiliables qu’autour de leur date anniversaire. Le texte, qui était examiné en
première lecture et va maintenant passer au Sénat, fait suite à une demande du
chef de l’État lors d’une réunion en décembre avec les complémentaires pour leur
réclamer des gestes en faveur du pouvoir d’achat des Français, en pleine crise des
«gilets jaunes». Les députés ont notamment fixé le délai de prise d’effet de la rési-
liation du contrat ou de la dénonciation à la fin du mois suivant la notification.

Les sénateurs votent l’allongement du délai de déclaration de participation
à une grève dans les transports. Dans le cadre du projet de loi d’orientation des
mobilités examiné en première lecture, le Sénat a voté le 28 mars un allongement
à 72 heures, contre 48 actuellement, du délai de déclaration individuelle de parti-
cipation à une grève dans les entreprises de transport terrestre. Cette mesure avait
été introduite en commission à l’initiative des sénateurs LR Roger Karoutchi, Sophie
Primas et Philippe Pemezec pour tenter de limiter les perturbations pour les usagers.
Pour devenir définitive, elle devra encore être votée par l’Assemblée. Cependant,
la ministre des Transports, Élisabeth Borne, a fait valoir que cette disposition n’avait
pas été précédée d’une concertation avec les partenaires sociaux. Le gouvernement
pourrait «examiner avec intérêt toute initiative parlementaire visant à éviter certaines
pratiques abusives», a-t-elle indiqué, mais dans « le respect des principes constitu-
tionnels liés à l’exercice du droit de grève».

// à retenir aussi

●> Conventions 
et accords

Vers une branche des «Aditig». Le
BO-CC n° 2018-52 publie un accord de
méthode du 23 octobre 2018, signé par
la Fédération des CAUE (Conseils d’ar-
chitecture, d’urbanisme et de l’environ-
nement) et les syndicats CFDT, CFE-
CGC, CGT et FO. Les conseils
d’architecture avaient signé le 10 juillet
2018 un avenant annonçant leur volonté
de voir étendu le champ de leur CCN
à tous les acteurs du cadre de vie et du
développement territorial dont les acti-
vités s’inscrivent dans un cadre d’intérêt
général (v. l’actualité n° 17715
du 17 décembre 2018). Ils poursuivent
cette démarche avec un accord prépa-
rant la signature d’une CCN des acteurs
du développement et de l’ingénierie
 territoriale d’intérêt général (Aditig),
prenant en compte d’autres réseaux
d’entreprises et de structures.

Agrément d’accords du secteur social
et médico-social à but non lucratif.
Des arrêtés, publiés au Journal officiel des
26 et 27 mars 2019, agréent des accords
d’entreprise et des décisions unilatérales,
relatifs, pour une majorité d’entre eux,
au versement de la prime exceptionnelle
de pouvoir d’achat. Les deux arrêtés com-
portent également des refus d’agrément
d’accords collectifs et décisions unilaté-
rales.

Dépendance
■> La CFDT «demande la mise
en œuvre du rapport Libault»…
Dans un communiqué diffusé le
28 mars, dans la foulée de la présenta-
tion du rapport de Dominique Libault
consacré à la prise en charge de la perte
d’autonomie (v. page 1), la CFDT a
déclaré saluer son contenu, «centré sur
les personnes, les aînés mais aussi les
professionnels qui s’en occupent ou
leurs aidants ». « Les propositions de
meilleurs taux d’encadrement en éta-
blissement, de temps respectueux des
interventions au domicile et de revalo-
risation des professionnels sont à souli-
gner et correspondent à des revendica-
tions portées de longue date par la
CFDT », poursuit-elle. Concernant le

financement, elle soutient « la proposi-
tion d’utiliser les excédents attendus de
la sécurité sociale et de recourir au main-
tien de la contribution à la réduction
de la dette sociale (CRDS) après 2024
comme base structurelle de ce finance-
ment». Par ailleurs, «des financements
complémentaires pourraient être mobi-
lisés, notamment autour des droits de
donation et de succession pour privilé-
gier définitivement la solidarité natio-
nale plutôt que des financements auto-
assurantiels privés, porteurs
d’inégalités». La CFDT appelle ainsi à
suivre les préconisations du rapport et
déclare s’inscrire «dans les concertations
qui s’organiseront dans le cadre du pro-
jet de loi, notamment celles concernant
l’attractivité des métiers».

■>  …la CGT juge les mesures
budgétaires de l’État « largement
insuffisantes»…
«Sous couvert de priorités «alléchantes»
affichées pour une nouvelle offre de
soins à domicile, les mesures budgétaires
de l’État seront largement insuffisantes
pour répondre aux questions de la pré-
sence humaine, de la revalorisation des
carrières et des salaires, de l’accessibilité
financière en diminuant le reste à
charge pour les familles des résidents
en Ehpad», estime la CGT dans un com-
muniqué du 28 mars, réagissant au rap-
port de Dominique Libault. Pour la
CGT, « la prise en charge de la perte
d’autonomie ne peut se concevoir qu’en
intégrant le droit à l’autonomiedans la
branche maladie de la sécurité sociale.»

// acteurs, débats, événements



Un «droit nouveau» qui pourrait être
financé par « l’arrêt des exonérations
des cotisations». Le syndicat revendique
en outre « la création d’un grand service
public de l’autonomie regroupant et
intégrant l’ensemble des personnels
concernés». Il appelle enfin «l’ensemble
des personnels des Ehpad, des services
de l’aide à domicile, les salariés, les
retraités, à se mobiliser pour gagner un
grand service public de l’autonomie,
financé par la sécurité sociale ». « La
grande mobilisation des retraités du
11 avril prochain portera, entre autres,
ces revendications. »
■>  …et le Synerpa «salue»
des «propositions pragmatiques
et ambitieuses»
Dans un communiqué du 28 mars, la
confédération représentant les maisons
de retraite privées, le Synerpa, «salue tant
la méthode de consultation […] que les
propositions courageuses» du rapport
Libault. Citée dans le communiqué, sa
déléguée générale, Florence Arnaiz-
Maumé, estime que «le gouvernement
dispose désormais des pistes principales
permettant d’élaborer une réforme ambi-
tieuse du grand âge». Parmi les propo-
sitions appréciées par le Synerpa, figurent
notamment: «une meilleure valorisation
des métiers, une augmentation du per-
sonnel soignant en Ehpad de 25% d’ici
2024», «un programme de rénovation
des établissements» ou encore «la pro-
position de refondre l’offre d’héberge-
ment pour que la personne âgée ait une
réelle liberté de choisir là où elle veut
vivre avec un décloisonnement entre les
Ehpad, le domicile et le développement
des résidences services seniors». «Dans
cette refonte de l’offre, le Synerpa sou-
haite que la qualité des services et des
établissements soit mesurée avec des indi-
cateurs nationaux clairs et communs».

Retraite
■> Il ne faut pas faire «croire qu’à
62 ans on aura une retraite à taux
plein», prévient Gérard Larcher
« Il faudra toucher au paramètre de
l’âge» légal de départ à la retraite et ne
pas « faire croire qu’à 62 ans on aura
une retraite à taux plein au même niveau
qu’aujourd’hui», a estimé sur Europe 1
le 27 mars le président LR du Sénat
Gérard Larcher. « Je le dis aux parte-
naires sociaux : nous ne pourrons pas
rester dans une réforme systémique ou
dans tous les cas un système à points en
faisant croire qu’à 62 ans on aura une
retraite à taux plein au même niveau
qu’aujourd’hui». Interrogé pour savoir
s’il serait favorable à ce que l’âge légal
de départ soit repoussé à 63 ou 64 ans,
il a estimé qu’« on n’est pas aux
enchères », mais dans un débat dans
lequel « c’est le pouvoir de vivre » des

Français qui compte. Il a par ailleurs
souhaité que les pensions de retraite
soient réindexées sur l’inflation et que
la question du financement de la dépen-
dance soit « traitée sans la mêler à la
question des retraites». Source AFP
■> Retraites et dépendance
sont «deux sujets différents»,
selon Philippe Martinez (CGT)
Le secrétaire général de la CGT, Philippe
Martinez, s’est opposé à un éventuel
report de l’âge de départ à la retraite
pour financer la dépendance, sur LCI
le 27 mars. Il réagissait ainsi aux décla-
rations du Premier ministre Édouard
Philippe (v. l’actualité n° 17781 du 22 mars
2019) qui se disait ouvert à l’idée de «tra-
vailler plus longtemps» pour financer
la prise en charge des personnes âgées
en situation de dépendance. Une telle
piste est-elle envisageable pour Philippe
Martinez? «Non, parce que ce sont deux
sujets différents», a-t-il répondu. « Il ne
faut pas allonger l’âge de la retraite, au
contraire il faut même revenir à 60 ans».
Et d’appeler à taxer davantage « les reve-
nus du capital» et à faire «payer un peu
plus les grandes entreprises sur des
impôts qu’ils ne payent pas », notam-
ment « les Gafa». Il faut tenir «compte
de la pénibilité du travail pour certains
métiers» où il faut pouvoir «partir à 55
ans voire 50», a-t-il encore insisté. Selon
lui, il faut en outre «pouvoir partir en
retraite avec de quoi vivre» et mettre le
minimum vieillesse (actuellement de
868 € par mois pour une personne
seule) «au même niveau que le Smic»
(1204 € net mensuels). Source AFP

Formation
■> «Il n’y a pas d’autre choix
que l’agrément de l’Opco Santé»,
affirme la CGT…
Dans un communiqué du 20 mars, la
fédération CGT santé et action sociale
annonce qu’«un accord constitutif de
l’Opco Santé dûment négocié, qui plus
est majoritaire, a été adressé pour infor-
mation au ministère du Travail, la
semaine dernière». «L’assemblée géné-
rale constitutive de l’Opco Santé sera
convoquée dans les tout prochains jours
pour l’installation du conseil d’adminis-
tration, afin d’assurer la continuité de
services due aux salariés et aux entre-
prises qui composent son champ.» La
fédération précise avoir adressé le même
jour un courrier officiel à la DGEFP,
« afin de lui réitérer son engagement
total pour que «vive» cet Opco santé»
et que son dossier d’agrément, qu’elle
affirme « complet » soit « traité de
manière équivalente à ceux qui, encore
aujourd’hui, [en] négocient certains
aspects». Et de conclure : «La Fédéra-
tion ira jusqu’au bout pour que ce dos-
sier soit mené à son terme dans l’intérêt

également des salariés de « l’Opco »
actuel Unifaf ! Il n’y a pas d’autre choix
que l’agrément de l’Opco santé !»
■>  …pour FO aussi, « l’Opco santé
et médico-social doit être agréé»…
«L’Opco santé et médico-social doit être
agréé !», affirme un communiqué des
fédérations FO employés et cadres, ser-
vices publics et santé et action sociale.
« Désormais, toutes les obligations
légales et réglementaires sont donc rem-
plies pour que cet Opco obtienne l’agré-
ment du ministère du Travail […] Pour
FO, […] l’accord constitutif répond plei-
nement à la cohérence des champs pro-
fessionnels exigée par la loi […] ainsi
qu’au seuil de contributions gérées afin
de constituer ces organismes. » Par
conséquent, estiment les fédérations,
« il n’y a plus d’arguments ou d’arguties
juridiques qui auraient pour consé-
quence de faire se percuter les deux
structures Uniformation-futur Opco dit
de la «cohésion sociale» et Unifaf, futur
Opco dit de la Santé. À l’inverse, le
Ministère porterait l’entière responsa-
bilité d’un potentiel plan de licencie-
ment collectif sur l’une ou l’autre struc-
ture, voire les deux […]. » Et de
conclure : « L’Opco Santé et médico-
social doit être agréé.»
■>  …SUD «ne peut se satisfaire»
d’une directive l’enjoignant à se
rapprocher de l’Opco cohésion sociale
« La fédération SUD santé sociaux ne
peut se satisfaire de directive gouverne-
mentale qui enjoigne les branches pro-
fessionnelles de l’Opco santé de se rap-
procher de l’Opco cohésion sociale »,
affirme-t-elle dans un communiqué dif-
fusé le 21 mars. «La fédération […] a
toujours dénoncé le paritarisme de ges-
tion autour de la formation au sein des
branches qui ne sont qu’un accompa-
gnement de politique gouvernementale
bien loin des préoccupations des sala-
riées en la matière. Cette volonté affi-
chée est claire, sous le prétexte de réfor-
mer la formation professionnelle, c’est
la main mise sur l’argent de la formation
par l’État et la casse des droits individuels
et collectifs. » Elle estime encore que
«créer des mastodontes Opco dont les
missions sont de plus en plus restreintes
ne va pas favoriser l’expression des sala-
rié-es à travers les organisations syndi-
cales et donner plus de pouvoir aux
confédérations patronales». Et de décla-
rer enfin qu’elle « fera valoir son droit
d’opposition à tout accord de branche
sur le sujet si cela perdure».

Égalité et diversité
■> Transidentité : un premier guide à
destination des DRH et des managers
Lorsqu’une personne se ressent d’un
genre qui ne correspond pas à son genre
de naissance, elle est dite transgenre. Une
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situation qui n’impacte pas seulement sa
vie personnelle, mais également sa vie
professionnelle. « La fonction RH est
incontournable dans la prise en compte
des personnes transgenres dans le monde
professionnel», ont ainsi alerté l’ANDRH
et l’Autre cercle, le 26 mars, à l’occasion
de la présentation d’un guide de bonnes
pratiques sur le sujet. Certes, les cas de
figure sont encore rares, mais la transi-
dentité n’en doit pas moins être prise en
compte, estiment ces deux organisaitons.
Le but de la publication est ainsi «d’ap-
porter à la fois une meilleure compré-
hension de la transidentité et de permet-
tre aux DRH et managers d’adopter la
posture la plus idoine». Afin de les guider
dans cette démarche, sept bonnes pra-
tiques leur sont recommandées: affirmer
les valeurs de l’entreprise avant qu’une
situation de transition ne se présente ;
positiver et dédramatiser ; échanger et
mettre en place un plan d’actions; ins-
taurer les conditions d’un dialogue; pro-
téger et accompagner les personnes trans-
genres ; les reconnaître, par le biais
notamment de l’usage du pronom adé-
quat ; et, enfin, mettre en place un réfé-
rent transidentité.

RH et management
■> Le métier de «manager de
transition» s’installe dans les grands
groupes et ETI, selon une enquête
L’édition 2018 d’une étude du cabinet
de conseil Valtus, réalisée auprès de
« 1 600 managers de transition »
«confirme» que le mouvement est en
train de « s’installer auprès de l’ensem-
ble des acteurs de l’économie», affirme-
t-il dans un communiqué diffusé le
19 mars. «Si les grands groupes fournis-
sent toujours près de 40% des missions,
la part des ETI a augmenté de 33 %
depuis 2014 pour atteindre 28 % des
missions réalisées», poursuit le commu-
niqué. Le secteur industriel « fournit
toujours environ la moitié des missions,
mais celui-ci s’installe dans tous les uni-
vers, y compris les secteurs à forte inno-
vation technologique». Par ailleurs, « les
missions de transformation augmentent
de 50%, passant de 20% en 2014 à 30%
en 2018 ; les situations de crise et de
retournement reculent encore et ne
représentent plus qu’un quart des mis-
sions». Le «management de transition»
serait en outre «une voie professionnelle
de plus en plus plébiscitée par les cadres
dirigeants » : « 89 % des répondants se
définissent comme managers de transi-

tion à temps plein», ils étaient 62% en
2014. Enfin, souligne l’étude, le secteur
«continue de se féminiser» : en effet, la
proportion de femmes était de 18% en
2018, contre 14% en 2016. «En 10 ans,
leur proportion a doublé.» Enfin, « l’âge
moyen des répondants continue de bais-
ser, en dessous de 55 ans toutes catégo-
ries confondues», et « le statut d’indé-
pendant progresse».

RSE
■> Devoir de vigilance des
entreprises : des députés
interpellent le gouvernement
Le rapporteur général du budget à l’As-
semblée, Joël Giraud (LREM), a inter-
pellé, par courrier du 27 mars, le minis-
tre de l’Économie sur « la bonne
application » de la loi dite du « Rana
Plaza» (tragédie au Bangladesh qui avait
causé la mort de 1135 ouvriers en 2013),
sur la vigilance des entreprises don-
neuses d’ordre. Promulguée en 2017,
cette loi oblige les entreprises de plus
de 5000 salariés en France à établir un
plan de vigilance chez leurs sous-traitants
ou fournisseurs à l’étranger, qui réper-
torie les risques liés aux droits fonda-
mentaux. Un rapport publié en février
par un collectif d’ONG note que « les
entreprises doivent mieux faire ». Les
autres signataires du courrier (parmi
lesquels Dominique Potier (PS), et le
président de la commission des Finances
Éric Woerth (LR) observent que « les
premiers plans de vigilance demeurent
globalement incomplets». Ils « se résu-
ment, dans la plupart des cas, à une suite
d’informations annexes de leurs rap-
ports d’activité, au sein de la rubrique
responsabilité sociétale des entreprises».
Source AFP

Secteurs
■> Manifestation des salariés des
crèches contre un projet de réforme
Plus d’un millier de salariés de la petite
enfance ont manifesté le 28 mars 2019
à Paris contre une réforme des normes
encadrant les modes de garde, dont ils
craignent qu’elle se fasse au détriment
des enfants et de leurs conditions de
travail. D’autres rassemblements se te-
naient en régions, à l’appel du collectif
« Pas de bébé à la consigne » qui dé-
nonce la « simplification du cadre nor-
matif » applicable aux « différents
modes d’accueil du jeune enfant», que
le gouvernement doit mener par or-
donnance. Les personnels des crèches
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craignent un alignement vers le bas des
normes réglementaires : le taux d’enca-
drement des jeunes enfants pourrait
être abaissé, de même que le niveau de
diplômes exigés pour les profession-
nels, ainsi que la superficie minimale
des locaux où sont accueillis les en-
fants. Source AFP

Entreprises
■> Arjowiggings Graphic placé en
liquidation judiciaire, 850 salariés
menacés dans la Sarthe
Le tribunal de commerce de Nanterre a
prononcé le 29 mars la liquidation judi-
ciaire d’Arjowiggins Graphic, menaçant
850 salariés dans deux usines de la Sarthe,
a annoncé l’avocat des salariés Thomas
Hollande. Les sites touchés sont ceux de
Bessé-sur-Braye (Sarthe), qui emploie
580 personnes, et du Bourray, près
du Mans (270 emplois). «C’est une catas-
trophe pour le département de la
Sarthe», a-t-il déclaré, faisant part de sa
«colère». Source AFP
■> Alstom Power Systems à Belfort :
accord sur 180 départs volontaires
d’ici à juin 2020
Un accord prévoyant 180 départs volon-
taires sur 1100 salariés d’ici à juin 2020
au sein de la division Alstom Power Sys-
tems (APS, turbines) à Belfort a été signé
le 25 mars par la direction de General
Electric (GE) France et les partenaires
sociaux, a-t-on appris le 28 mars de
sources syndicales. L’accord prévoit au
total le départ volontaire de 264 per-
sonnes en France avant le 30 juin 2020.
Il a été paraphé par la CFDT, syndicat
majoritaire, et la CFE-CGC, tandis que
la CGT s’y est opposée. Les départs
auront lieu dans le cadre d’une procé-
dure de rupture conventionnelle col-
lective (RCC) pour 80 postes et dans le
cadre d’un plan seniors pour les 184
autres. Ces deux plans « s’appuient sur
un principe de volontariat», a souligné
la direction. «Si nous avons signé l’ac-
cord, c’est pour les mesures d’accom-
pagnement pour les salariés qui partent,
mais aussi pour les salariés qui restent»,
a déclaré la CFE-CGE. Signer l’accord
permet d’éviter «des mesures plus dra-
coniennes », pour le délégué syndical
central CFDT. La CGT était «prête à dis-
cuter sur un plan seniors, mais pas sur
une RCC », a-t-elle souligné, estimant
que «cet accord mettait en péril [leurs]
activités ». L’accord est actuellement
entre les mains de la Direccte, qui doit
le valider sous 15 jours. Source AFP
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